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Réunion publique du 2 juillet 2009 
organisée par la Mairie du Vésinet pour le 
projet d'écoquartier  

La mairie du Vésinet a organisé une réunion publique le 2 Juillet 2009 sur le projet d'écoquartier, dont 
l'essentiel a été consacré à l'étude circulation du cabinet MVA Consultancy ainsi qu'aux principes 
généraux de liaison avec les quartiers existants par le cabinet JAM.  
Il faut noter la mobilisation croissante des habitants du quartier et de leurs associations qui participent de 
plus en plus au débat : Association du Chemin de Ronde, ADEV et CPV Environnement. 

Intervenants  
La réunion était coordonnée par Robert Varèse, Maire du Vésinet, et a bénéficié de la présence de 
Christian Murez, Président de la CCBS, de Mr Trinquesse de la DDEA et ainsi que de Monsieur Garreau de 
l'EPFY. 

Présentation du cabinet MVA Consultancy, sur l'étude circulation  
Nicolas Boichon, du cabinet MVA Consultancy a fait la même présentation que lors du Comité Local du 16 
juin 2009. Il n'y a donc pas d'éléments nouveaux. 
A noter que sa présentation figure sur le site de la ville : 
http://www.levesinet.net/le_vesinet/acces_direct/eco_quartier 
Quelques éléments essentiels de cette présentation : 

¶ Les liaisons prévues avec l'existant, présentées par le cabinet JAM : 
 

 
 

¶ Le calcul des trafics additionnels  
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¶ Les charges résultant à différents carrefours 
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¶ Peu ou pas d'information sur le stationnement, si ce n'est qu'il est saturé avenue de la Princesse 
et techniquement très difficile rue de l'Ecluse 

¶ Participants et autorités ont indiqué leurs souhait commun pour développer des pistes cyclables 
et des parkings vélo, sécurisés, à tarif abordable. 

¶ A noter que les pistes d'amélioration  pour la circulation et le stationnement sont vagues, à part 
l'installation d'un feu rouge au croisement de la rue de l'Ecluse avec la route de Croissy et le 
développement des circulations douces. 

Les remarques d'AEB : au vu des informations actuellement disponibles, l'opinion générale des 
participants est que les chiffres de trafic additionnels sont sous estimés. Même 
avec les hypothèses optimistes de MVA, deux carrefours seront saturés ou en 
dysfonctionnement. Ils vont entraîner un blocage de tout le quartier le matin. 

Intervention du Président de la CCBS  
Christian Murez, par sa présence, et les termes qu'il a employé, a montré l'implication de la CCBS pour ce 
projet, et plus particulièrement pour développer le système de transports en commun. Il a rappelé le 
travail actuellement fait sur le PLD. Il a indiqué le refus des politiques  de la Boucle pour que le Chemin de 
Ronde et la rue de l'Ecluse deviennent des axes structurants. 
Néanmoins, aucune mesure précise n'a été évoquée, ni aucun processus de travail. 
Enfin, il a indiqué que des bus électriques n'étaient pas envisageables car après test à Chatou, il n'y a une 
disponibilité que de 50% dû aux pannes, et que, de plus, ces bus ne peuvent pas passer les dos d'âne. 
Par ailleurs, il a déclaré que la modernisation du RER A était une priorité de l'Etat et de la région et que 
des rames à 2 niveaux arriveraient en 2012. 
Le maire du Vésinet a déclaré que "c'était un projet communautaire". 

Les remarques d'AEB : c'est une bonne chose que le projet soit considéré comme communautaire. Il faut 
que cette implication prenne corps et débouche sur des mesures concrètes en 
particulier pour les transports. De plus, la recherche sur les véhicules électriques 
progresse à vive allure, donc il faudra suivre les développements techniques en 
cours avant de se prononcer sur l'équipement de ces nouvelles liaisons, qui ne 
seront opérationnelles que dans quelques années. Ce pourrait être l'une des 
missions utiles de la CCBS. 

 

Intervention de la DDEA  
Monsieur Trinquesse a rappelé que le logement était une priorité de l'Etat, en particulier dans la Région 
Parisienne, et plus particulièrement le logement social. 
Les études sur les terrains de l'hôpital ont commencé en 2006 et l'Etat a finalement donné son accord sur 
le chiffre le plus bas des différentes hypothèses envisagées alors, soit 600 logements pour 22 ha à 
urbaniser. Cela correspond à 600 logements de 75 m2 en moyenne soit 40 000 m2 habitables. 
Monsieur Trinquesse a indiqué que cela conduisait à un COS de 0,25, faible quand on le compare aux 
autres projets d'urbanisation des terrains de l'Etat, dont le COS est généralement de 0,4 à 1. 
Enfin Monsieur Trinquesse a indiqué "qu'il ne voyait pas de dysfonctionnement dans l'étude circulation". 

Les remarques d'AEB : AEB est tout à fait d'accord avec la priorité au logement, en particulier avec le 
logement social. Mais le nombre de logements doit rester compatible avec les 
capacités d'accueil de la voirie ainsi qu'avec le concept d'écoquartier dans une 
ville parc. Enfin, une bonne partie des 22ha est inconstructible, si bien que 
rapportés aux zones constructibles, les 40 000 m2 donneront un COS proche de 
0,4. Il reste du travail pour rapprocher les points de vue d'AEB et de la DDEA. Par 
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ailleurs, les 75 m2 par logement sont ils compatibles avec la typologie prévue par 
Alphaville ? 

Programmatique par Alphaville  
Monsieur Rouchal a expliqué brièvement sa démarche pour proposer une typologie de logement. Elle se 
base sur une comparaison de l'offre de logements existants et de la taille des familles. Il renormalise le 
Vésinet en proposant essentiellement des petits logements. Il a indiqué que les 600 logements 
correspondraient à 1200 à 1400 habitants. Il fait l'hypothèse que le nombre de personnes par foyer va 
baisser, selon les tendances nationales. En conséquence il propose les profil suivants : 

 
logement social autres logements autres logements 

 
nb % nb % nb % 

1 pièce 11 6% 
189 45% 268 45% 

2 pièces 68 38% 

3 pièces 59 33% 126 30% 185 31% 

4 pièces 38 21% 105 25% 143 24% 

5 pièces 4 5% 0 0% 4 1% 

total 180 
 

420 
 

600 
 A noter que sur les 180 logements sociaux, 160 sont prévus en phase 1 qui comprend 400 logements et 20 

en phase 2 qui comprend 200 logements. 

Les remarques d'AEB : il faut le même pourcentage de logements sociaux en phase 1 et en phase 2. Par 
ailleurs, ces profils sont ils compatibles avec les 40 000 m2 ? 

Equipements  
Jean-Marc Bichat a fait une énumération succincte des équipements à envisager pour rendre la "ville 
désirable" : 

¶ Ecoles : extension avec 5 classes en primaire, 4 en maternelle, réhabilitation de l'existant 

¶ Commerce : soit développer le pole Princesse actuel en accueillant plus de commerces en RdC, 
soit créer un nouveau pôle dans la zone de transition vers le nouveau quartier 

¶ Aménager le jardin public 

¶ Rue de l'Ecluse : envisager une "restructuration" du mur (ce qui veut probablement dire une 
destruction, éventuellement suivi d'une reconstruction) 

¶ Des équipements sportifs : avec une extension possible du gymnase vers un centre de loisir de 
2500 m2. 

Les remarques d'AEB : il reste beaucoup à faire pour cette partie de l'étude. Que devient le cimetière ? 

Timing du projet  
Juillet : JAM va dimensionner, c'est-à-dire montrer comment on peut implanter les immeubles pour 
arriver à 600 logements. 
10/09 : troisième réunion publique 
11/09 : fin de la concertation préalable 
24/09 : conseil municipal faisant le bilan de la concertation. 

Les remarques d'AEB : le déroulement du projet confirme qu'on va beaucoup trop vite, qu'il faut ralentir 
le tempo si on veut construire un projet partagé, et optimisé. Le temps que la 
municipalité souhaite gagner en 2009 risque d'être plus que reperdu dans les 
difficultés qu'une étude incomplète pourrait générer dans les années futures. 

°°°°°° 


